
 

          N° 46             Sapois, le 21 août 2018 

 

► Sécheresse – limitation de l’usage de l’eau  

Un nouvel arrêté de Monsieur le Préfet des Vosges en date du 17 août 2018, place le Département  

en « alerte renforcée » jusqu’au 15 septembre. Soyez vigilent et surtout économe, afin de ne pas 

 avoir à gérer le réseau de manière trop rigoureuse. 

Sont, entre autre, interdit le lavage des véhicules, voiries, terrasses, façades…Il est par ailleurs interdit 

d’arroser entre 9h00 et 20h00, de remplir les piscines d’une capacité supérieure à 1m3. 

L’irrigation agricole est interdite entre 11h00 et 18h00. 

Demeure autorisé l’arrosage par récupération des eaux de toitures. Enfin entre 20h00 et 9h00, seul 

l’arrosage manuel et par goutte à goutte est autorisé. 

Pour plus de détails, venez consulter l’arrêté au panneau d’affichage extérieur de la mairie. 

► Vignettes scolaires  

Les personnes ayant procédé à l’inscription transport scolaire en ligne pour la prochaine rentrée, 

peuvent déposer en mairie le reçu du règlement, ainsi qu’un RIB, la commune prenant en charge 

cette dépense, le remboursement sera alors effectué sur présentation de ces deux pièces. 

 

► Vide Greniers  

La Sapoisienne organise son 10ème Vide Greniers au Haut du Tôt – Parking de l’Eglise 

Le Dimanche 02 septembre 2018 – de 8h à 18h 

Réservations : Tél  06.15.48.21.68             Mail : aflasapoisienne@yahoo.fr 

 

 


